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Diplôme d'Etudes Spécialisées et Certificat



   en Gestion de l'Environnement








Bruxelles, janvier 2005

1.
Informations générales

La formation générale pluridisciplinaire en environnement s'étend sur une année académique. Les étudiants ont toutefois la possibilité d'étaler l'année d'étude et de répartir les épreuves sur deux ans consécutifs maximum suivant une procédure adéquate (cfr. point 8 : Etalement). 

Une troisième inscription n'est pas autorisée sauf dérogation accordée par le Vice-Recteur aux affaires étudiantes sur demande de l'étudiant adressée dans les 8 jours suivant la délibération du Jury.

Les enseignements à horaire décalé sont dispensés sous forme :

-
de cours et de séminaires répartis 4 fois par semaine de 18h à 21h et le samedi de 9h à 13h ;

-
de journées de visite sur le terrain et dans des entreprises.

Un mémoire de fin d’études (MFE) comportant éventuellement un stage dans une entreprise ou un organisme concerné par les questions d'environnement complète la formation .

Le cursus comprend un module de cours à option. L’étudiant est tenu de suivre et de présenter l’examen d’au moins un (au plus deux) des cours à option proposés.

Le contrôle des connaissances est effectué lors d'examens portant sur les matières des différents cours ainsi que sur le travail de fin d'études, à défendre oralement.

2.
Sessions d'examens

Conformément au calendrier académique de l'Université, l'année académique est divisée en deux semestres répartis de la façon suivante :

-
premier semestre : de septembre à décembre ;

-
second semestre : de fin janvier à juin.

L'Université organise deux sessions d'examens par année académique :

-
première session : janvier et juin-juillet ;

-
deuxième session : août-septembre.

Nul ne peut présenter plus de deux fois le même examen au cours d'une année d'étude, ni plus d'une fois par session.

Les examens de janvier portent sur tous les cours qui se sont donnés et qui sont terminés au premier semestre, ceux de juin portent sur les cours du second semestre et ceux qui seraient répartis sur les deux semestres.

Les examens de janvier sont obligatoires, les étudiants qui ne peuvent les présenter sont reportés d'office à la seconde session.

Les notes relatives aux examens de janvier sont affichées à titre d'information dans le courant du mois de février ; elles font partie des résultats de la première session dont la délibération a lieu début juillet.

La délibération relative à la seconde session a lieu avant le 15 septembre.
3.
Inscription aux examens

Seuls les étudiants régulièrement inscrits peuvent se présenter aux examens.

Tout étudiant régulièrement inscrit à l'année d'études et ayant acquitté les droits d'inscription y afférents est réputé inscrit à la première session d'examens. En outre, les étudiants sont tenus de s'inscrire pour tous les examens oraux selon les modalités affichées aux valves.

L'étudiant peut annuler l'inscription automatique à la première session et la faire reporter à la seconde session selon les modalités définies par l'Institut et affichées aux valves. Il ne peut dès lors présenter aucune épreuve au cours de la première session. En aucun cas, ce report d'inscription ne peut avoir lieu après l'ouverture de la première session.

Un étudiant ajourné en première session d'examens peut demander, moyennant paiement du droit afférent, son inscription à la seconde session selon les modalités et l'horaire défini par l'Institut et affichés aux valves. 

De même un étudiant admis au mémoire en première session d'examens doit s'inscrire en seconde session s'il souhaite présenter son travail de fin d'études lors de la seconde session.

Une fois effectuée, l'inscription en seconde session ne peut être annulée et le droit d'inscription correspondant ne peut être restitué. En aucun cas l'inscription ne peut avoir lieu après l'ouverture de la session.

4.
Présentation des examens

Aucun examen ne peut avoir lieu en dehors de la période des sessions.

L'horaire des examens est établi par le secrétariat et est à consulter aux valves. Il est envoyé en temps utile aux enseignants.

Tout étudiant inscrit est tenu de se présenter à l'examen, oral ou écrit, le jour prévu ; toute absence non justifiée entraînera l'ajournement par abandon 

5.
Notes et feuilles de notes

La note d'un examen est comprise entre zéro et vingt ; elle s'exprime par deux chiffres, même si elle est inférieure à 10.

Quelles que soient les circonstances, l'étudiant est considéré comme "ayant présenté l'examen" dès le moment où l'examinateur a commencé à lui poser la première question : il doit dès lors être noté.

6.
Total, moyenne et grade

Le total des notes est effectué sur base des notes envoyées au secrétariat par les enseignants. La ou les notes relatives aux cours à option seront prises en compte dans le calcul de la moyenne. La moyenne est établie avec une décimale par le secrétariat. 

La moyenne des notes des examens compte pour les deux tiers de la moyenne finale, la note du travail de fin d'études comptant pour un tiers.

Lorsque tous les examens (y compris ceux des cours à option) et le mémoire de fin d'études ont été présentés dans les conditions requises, le jury prend, après délibération, une décision concernant la réussite ou l'échec de chacun des étudiants inscrits à la session d'examens.

L'étudiant

-
dont la moyenne est supérieure ou égale à 12

-
et qui ne totalise pas plus de 3 points inférieurs à 10 pour l'ensemble des notes obtenues pour ses examens

-
et qui a obtenu une note supérieure ou égale à 10 pour son TFE

est déclaré avoir réussi.

Dans le cas où les deux conditions ci-avant sont satisfaites, et que le TFE n'a pas encore été présenté, l'étudiant est déclaré "admis au mémoire".

Dans tous les autres cas, l'étudiant est ajourné sauf décision contraire du Jury.

Des mentions accompagnent la réussite, selon les modalités suivantes en ce qui concerne la moyenne finale :

entre 12 et 13,9 : satisfaction

entre 14 et 15,9 : distinction

entre 16 et 17,9 : grande distinction

au-dessus de 18 : la plus grande distinction.

Dans tous les cas, le Jury est souverain en matière de réussite et de grade.

7.
Report de notes d'examens

1°
Une note d'examen supérieure ou égale à 14 fait l'objet d'un report inconditionnel d'une session à l'autre ainsi que d'une année à l'autre pour les 3 années académiques suivantes.

2°
Une note d'examen supérieure ou égale à 12 est acquise d'une session à l'autre, ainsi que d'une année à l'autre pour les 3 années académiques suivantes, pour autant qu'il n'y ait pas eu, durant la session, d'examen oral auquel l'étudiant se serait inscrit sans y participer et sans s'en excuser au préalable auprès du Professeur (cfr. article 4).

3°
Un étudiant proclamé "admis au mémoire" conserve l'ensemble des notes obtenues et a la possibilité de présenter son TFE, moyennant inscription, endéans les 3 années académiques suivantes.

8.
Etalement

Les étudiants ont la possibilité d'étaler l'année d'étude et de répartir les épreuves sur deux ans consécutifs maximum suivant une procédure adéquate.

Procédure:

L'étudiant doit :

1°
se procurer le formulaire de demande d'étalement au Secrétariat de l'IGEAT ou au Service des Inscriptions ;

2°
compléter le document et le faire approuver par le Président du Jury ou son mandataire ; le document complété sera encodé, versé au dossier de l'étudiant et envoyé au service des Inscriptions

L'ensemble de la procédure doit être clôturée au plus tard le 31 octobre.

Conditions :

L'étudiant s'engage à respecter les conditions fixées par l'Université :

1°
l'étalement ne peut s'étendre que sur deux années successives. Le programme de chaque année doit comprendre entre 30 à 70 % des heures de cours, séminaires et visites ;

2°
les séminaires et visites associés doivent être suivis au cours d'une même année ;

3°
la décision d'étalement est irrévocable ;

4°
il est conseillé de présenter lors de la première année les épreuves des cours qui constituent les fondements de base de la formation (ceux-ci sont renseignés au programme par *). 

A l'issue de la première année académique d'étalement, l'étudiant est 

-
soit délibéré et proclamé "admis à poursuivre" s'il a réussi chaque cours faisant partie de son programme réduit ;

-
soit "ajourné" en 1ère session s'il n'a pas réussi ou pas présenté l'ensemble des cours de son programme réduit. Il doit alors (re)présenter en seconde session les examens des cours sélectionnés pour la 1ère année dont la note est inférieure à 12.


En seconde session, les étudiants ne seront "admis à poursuivre" que s'ils ont réussi chaque cours faisant partie de leur programme réduit. Le Jury peut éventuellement décider d'accorder le résultat "admis à poursuivre" à un étudiant n'ayant pas réussi toutes les épreuves. Les notes insuffisantes sont également conservées pour la délibération finale en fin de seconde année.

En cas d'échec à la fin de la 1ère année étalée ou s'il le souhaite, l'étudiant peut se réinscrire comme bisseur et bénéficie alors de reports sur base du programme réduit.
Au cours de la seconde année académique d'étalement, l'étudiant ne peut représenter aucun des examens du programme de sa 1ère année.
En fin de seconde année, il est délibéré sur l'ensemble des notes obtenues.

9.
Proclamation

La proclamation des résultats a lieu en principe immédiatement après la délibération du jury. Les résultats sont affichés aux valves.

Les décisions sont :

-
a réussi avec (grade) ;

-
a satisfait ;

-
est admis au mémoire (TFE) ;

-
est admis à poursuivre (cfr. point 8 - étalement) ;

-
est ajourné.

10.
Litige

Le Jury de la Section Gestion de l'Environnement est souverain et habilité à traiter de tout litige concernant l'application ou l'interprétation du présent règlement.

11.
Attestation de réussite

Une attestation de réussite de l'ensemble des épreuves du Diplôme d'Etudes Spécialisées en Gestion de l'Environnement ou du Certificat en Gestion de l'Environnement peut être obtenue au Service des Inscriptions de l'Université la semaine qui suit la proclamation des résultats.
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